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ARTICLE 22

Rédiger ainsi l’alinéa 5 :

« III. – Son taux est fixé à 7 %. Il est diminué à proportion de la quantité de biocarburants exprimée 
en part d’énergie renouvelable, incorporée aux produits mentionnés au I mis à la consommation en 
France à usage de carburants, sous réserve que ces biocarburants respectent les critères prévus par 
les articles L. 661-3 à L. 661-6 du code de l’énergie. La liste des biocarburants éligibles à cette 
minoration de taux est définie par arrêté conjoint du ministre chargé des douanes, du ministre 
chargé de l’écologie, du ministre chargé de l’énergie et du ministre chargé de l’agriculture. ».
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